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Rectificatif * 
 
1. Paragraphe 8  
 
 À la fin de ce paragraphe, ajouter le texte suivant : 
 
 L’Iran a signalé qu’en 30 ans (1977-2007), l’alphabétisation avait progressé 
de 50,66 % chez les hommes et de 126,3 % chez les femmes. Il a également indiqué 
qu’en 2007 la proportion des femmes (51,12 %) était supérieure à celle des hommes 
(48,87 %) dans les universités et établissements d’enseignement supérieur privés. 
 
2. Paragraphe 13  
 
 À la fin de ce paragraphe, ajouter le texte suivant : 
 
 L’Iran a signalé que la proportion des accouchements effectués sous la 
supervision de médecins qualifiés avait atteint 95 %. 
 
3. Paragraphe 29 
 
 À la fin de ce paragraphe, ajouter le texte suivant : 
 
 Dans certains pays, le taux de participation des femmes à la main-d’œuvre 
avait progressé : tel était le cas de la Nouvelle-Zélande où il atteignait le chiffre 
record de 63 % en 2008. 

                                                 
* Ce rectificatif a été établi pour présenter les renseignements reçus après la date limite fixée pour le 
traitement des documents destinés à la réunion 
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4. Paragraphe 41 
 
 À la fin de ce paragraphe, ajouter le texte suivant : 
 
 La Nouvelle-Zélande a signalé qu’à l’issue des élections générales de 2008, 
34 % des parlementaires étaient des femmes. Six (30 %) des 20 postes ministériels 
étaient occupés par des femmes, dont un, pour la première fois, par une femme 
asiatique. Des femmes avaient également été nommées à des postes ministériels 
traditionnellement occupés par des hommes (par exemple, Ministre de la police). 
 

-  -  -  -  - 


